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BULLETIN D’ADHÉSION 
Membre Associé - Club des Partenaires 

� Entreprise � Institution 
� française � européenne � autre zone géographique 

 
Raison 
sociale : …………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ……………………………………………Fax : …………………………………………… 
 
E.mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Représenté par : ……………………………………………………………….. 
Fonction : ……………………………………… 
 
Ayant pris connaissance des statuts du SNESE (adoptés par l’Assemblée Générale 
constitutive du 23/06/1983 et modifiés par les Assemblées Générales extraordinaires 
du 20/09/1983, du 11/02/1987 et du 3 juin 1998), dont il possède un exemplaire, 

� Demande à adhérer au Syndicat National des Entreprises de Sous-traitance 
Électronique (SNESE) en qualité de Membre Associé – Club des Partenaires,  
� S’engage à respecter l’article 3.4 des statuts du SNESE (reproduit ci-dessous) 
qui réserve le droit d’adhérer en qualité de Membre Associé aux personnes 
physiques, organismes ou sociétés n’exerçant pas sur le territoire national, 
d’activité industrielle ou commerciale en sous-traitance électronique,  

 
Article 3, §4 des statuts : 
Le syndicat peut recevoir l’affiliation, en qualité de membres associés, de toutes 
personnes, sociétés, établissement, associations ou organisations qui, par leur activité 
industrielle, commerciale, technique ou autre, s’intéressent aux questions ayant trait à 
l’objet du syndicat.  
Une entreprise industrielle ou artisanale dont les fabrications ou prestations en France 
relèveraient de l’objet défini à l’article 2, premier paragraphe ne peut être membre 
associé, mais seulement membre stagiaire, actif ou indirect. 
 

� s’engage à démissionner de sa qualité de Membre Associé aussitôt que ces 
conditions ne seraient plus remplies, 
� s’engage à ne pas exploiter les bénéfices de son statut de Membre Associé au 
profit direct et exclusif d’une entreprise française de sous-traitance électronique 
qui ne serait pas, elle-même, Membre Actif, Stagiaire ou indirect. 
� joint à la présente le montant de sa cotisation, valable pour l'année civile en 
cours, par chèque à l’ordre du SNESE, soit 900 euros : 

 
Fait à : ………………………………………..Le : …………………………………. 

(mention manuscrite :  « Lu et approuvé » 
 
 
 

(signature et cachet de l’entreprise) 
 


